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19-01-03-03 : Contributions et taxes- Généralités- Règles générales d'établissement de l'impôt- Abus de droit et fraude à la
loi- 

1) Avis du comité de l'abus de droit fiscal - Contenu - Obligation de se prononcer sur la catégorie d'imposition des sommes
rectifiées sur le fondement de l'article L. 64 du LPF - Absence - 2) Régime prévoyant un sursis d'imposition (art. 150-0 B
du CGI) - Utilisation abusive - a) Possibilité de répression sur le fondement de l'article L. 64 du LPF - Existence - b)
Notion d'acte recherchant le bénéfice d'une application des textes contraire à l'intention de leurs auteurs et motivé par un
but exclusivement fiscal - Cession de titres apportés par un contribuable à une société qu'il contrôle, s'insérant dans une
série d'opérations lui ayant permis d'entrer artificiellement dans les prévisions de l'article 150-0-B du CGI - Inclusion,
même en l'absence d'appréhension de liquidités et de désinvestissement.

1) Le comité de l'abus de droit fiscal, qui est seulement saisi pour avis sur l'existence d'un abus de droit, n'a pas à se
prononcer sur la catégorie d'imposition des sommes en litige. Il s'ensuit que la cour n'a pas commis d'erreur de droit en
jugeant que l'avis rendu par le comité de l'abus de droit fiscal n'était pas irrégulier au motif qu'il se bornait à confirmer le
bien-fondé de la mise en oeuvre, par l'administration fiscale, de la procédure de répression des abus de droit prévue à
l'article L. 64 du livre des procédures fiscales (LPF). 2) a) Il ressort de l'article 150-0 B du code général des impôts (CGI),
éclairé par les travaux préparatoires de la loi n° 99-1172 du 30 décembre 1999 de laquelle il est issu, que le législateur a, en
l'adoptant, entendu faciliter les opérations de restructuration d'entreprises, en vue de favoriser la création et le
développement de celles-ci, par l'octroi automatique d'un sursis d'imposition pour les plus-values résultant de certaines
opérations qui ne dégagent pas de liquidités. Lorsque l'administration entend remettre en cause les conséquences fiscales
d'une opération qui s'est traduite par un sursis d'imposition au motif que les actes passés par le contribuable ne lui sont pas
opposables, elle est fondée à se prévaloir des dispositions de l'article L. 64 du LPF. En effet, une telle opération, dont
l'intérêt fiscal est de différer l'imposition, entre dans le champ d'application de cet article dès lors qu'elle a nécessairement
pour effet de minorer l'assiette de l'année au titre de laquelle l'impôt est normalement dû à raison de la situation et des
activités réelles du contribuable. b) Dirigeant du groupe Wendel ayant constitué, avec d'autres cadres dirigeants, la société
CDA, laquelle, après avoir acquis le 3 avril 2007 une société détenue par la société Wendel Investissement, a, par
assemblée générale du 3 mai 2007, autorisé ses associés à apporter leurs titres dans des sociétés civiles dont ils détenaient
les parts et décidé une réduction de capital non motivée par des pertes par voie de rachat de ses titres. Rachat, le 29 mai
2007, des titres de la société CDA apportés par l'intéressé le 3 mai 2007 à une société civile, pour un prix identique à leur
valeur d'apport, en échange de titres de la société Wendel Investissement et, accessoirement, de parts de Sicav monétaire. Il
ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la succession de ces opérations - notamment l'intervention
presque simultanée de l'apport des titres CDA par l'intéressé à la société civile qu'il avait créée et qu'il contrôlait avec son
épouse, dont la gestion patrimoniale de titres était le seul objet et qui avait opté pour l'imposition à l'impôt sur les sociétés,
et du rachat par la société CDA de ses propres titres - a permis aux requérants d'entrer artificiellement dans les prévisions
de l'article 150-0-B du CGI en évitant l'imposition à laquelle ils auraient été soumis si la société CDA leur avait
directement racheté leurs titres et que l'interposition de la société civile et l'apport des titres de la société CDA à cette
société doivent être regardés comme ayant poursuivi un but exclusivement fiscal et comme nécessairement contraires à
l'objectif poursuivi par le législateur. Dans ces conditions, alors même que les requérants soutiennent qu'ils n'ont reçu
aucune liquidité et qu'aucun désinvestissement n'a eu lieu, la cour administrative d'appel n'a pas inexactement qualifié les
faits qui lui étaient soumis en retenant l'existence d'un abus de droit.

19-04-02-07 : Contributions et taxes- Impôts sur les revenus et bénéfices- Revenus et bénéfices imposables règles
particulières- Traitements, salaires et rentes viagères- 

Gain provenant d'un rachat de titres dans le cadre d'un dispositif d'intéressement des cadres dirigeants aux résultats de
l'entreprise ("management package") - Imposition dans la catégorie des traitements et salaires - Condition - Caractérisation
d'un avantage financier consenti par l'employeur à raison des fonctions exercées par l'intéressé .

Pour juger que le gain réalisé par les requérants devait être imposé dans la catégorie des traitements et salaires, la cour s'est



bornée à relever, d'une part, la volonté du groupe Wendel d'intéresser ses cadres dirigeants aux résultats de la société
Wendel Investissement et, d'autre part, l'absence de risque de l'investissement réalisé par les requérants. En jugeant ainsi
que le gain litigieux devait être regardé comme un complément de salaire, sans caractériser l'existence d'un avantage
financier consenti à l'intéressé par la société Wendel Investissement à raison de ses fonctions de cadre dirigeant, dont
procèderait ce gain, la cour a commis une erreur de droit.


